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   Les dispositions des articles D. 341-5-1 à D. 341-5-15 sont applicables aux salariés détachés 
à titre temporaire sur le territoire national par une entreprise non établie en France pour y 
effectuer une prestation de services. 
   Sont considérées comme prestations de services, au sens des articles susmentionnés, les 
activités de caractère industriel, commercial, artisanal ou libéral exécutées dans le cadre d'un 
contrat d'entreprise, d'un contrat de mise à disposition au titre du travail temporaire ou de 
toute autre mise à disposition de salarié. 
   Toutefois, hormis le cas où le détachement de salariés s'effectue dans le secteur de la 
construction, les dispositions des articles visés au premier alinéa, concernant la durée 
minimale des congés annuels payés et les taux de salaire minimal, ne s'appliquent pas aux 
salariés détachés pour une durée qui n'est pas supérieure à huit jours en vue d'effectuer des 
travaux de montage initial ou de première installation d'un bien. Ces travaux doivent former 
partie intégrante d'un contrat de fourniture de biens, être indispensables pour la mise en 
fonctionnement du bien fourni et être exécutés par les travailleurs qualifiés ou spécialisés de 
l'entreprise de fourniture. 
 


